
t
't"

EF.
REPTIBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPT]BLIQUE

DECRETN'97-617 DU 18 DECETITBRE 1997

Portant défrnition des différentes
formes d'organisations syndicales
et critères de représentatiüté.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CI{EF DU GOUVERNEMENT

vu la Loi N" 90-032 du 1l Décembre 1990 portant constitution de la
République du Bénin ;

VU l'Ordonnançe No 33ÆR^4FPT du 28 Septembre 1967 portant Code du
Travail ;

vu la Proclamation le ler Awil 1996 par la cour constitutionnelle des
résultats définiüfs de l'élection présidentielle du 1g Mars 1996 ;

VU le Décret N' 96-128 du 09 Awil 1996 portant composition du
Gouvemement;

vu le Décret No 96-402 du 18 septembre 1996 fixant les sfructures de la
hésidence de la République et des Ministères ;

\/U le Décret N' 96-608 du 27 Décembre 1996 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de la Fonction
Publique, du Travail et de la Réforme Adminishative ;

SIIR proposition du Ministre de la Fonction publique, du Travail et
de la Réforme Administrative ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 03 Décembre 1997 ;
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DECRETE

: De la définition des différentes formes d'organi
sations syndicales de travailleurs.

Article ler. : Les Organisations syndicales de üavailleurs sont skucturées en

syndicats de base, fédérafions syndicales et centales ou Confédérations

syndicales.

Article 2 : Le Syndicat de base est une organisation syndicale à l'échelon
primaire, c'est-à-dire limitée à une entreprise ou une corporation. Elle ne

comporte pas er son sein d'autres organisations joüssant de la personnalité

morale.

La Fédération syndicale est une union syndicale horizontale, c'est-à-

dire regroupant plusieurs syndicats du même §ecteur d'actrüté.

La Centrale ou Confédération e§t une union verticale de plusieurs

organisations syndicales de différents secteurs d'actiütés.

Article 3 : Seules les Centrales ou Confédérations syndicales peuvent

représenter les travailleurs au plan national pow des questions qui intéressent

plusieurs secteurs d'actiütés.

CIIAPITRE II De la représentativité

Arncle 4 : La représentatiüté d'une organisation syndicale est déterminée en

République du Bénin par les critères ci-après :

- I'effectifdes adhérents, en tenant compte de l'élection des délégués du
personnel ;

le siège ;

C}IAPITRE PREMIER
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le dépôt des statuts à la Direction du Travail ou dans les Directions
Départementales du Travail ;

le respect des statuts.

l'indépendance vis-à-üs des employeurs, des unions patronales, des
partis politiques et des organisations confessionnelles;

Article 6 : Les élections professionnelles sont organisées sur le plan national,
départemental, sous-préfectoral ou de l'entreprise selon qu'il s'agit d'une
représentatMté nationale, départementale, sous-préfectoral, locale ou sectorielle.

Article 7 : Les élections ont lieu sous la supervision d'un lnspecteur du Travail
assisté d'un représentant de l'employeur et d'un représentant de chacture des
organisations syndicales concernées.

Les élections professionnelles ont lieu tous les trois (03) ans.

Article 8 : Le vote est à bulletin secret et se déroule dans les entreprises ou
serÿices concernés.

Article 9 : Le décompte des voix obtenues par chacune des organisations
syndicales se fait ,séance tenaote, sur place à la fin du vote.

Les organisations syndicales sont classées en fonction du nombre de
voix obtenues.

Article 10 : Le classement des organisations syndicales issu des élections
professionnelles est constaté par Arrêté du Minishe chargé du Travail.

J

- les ressources financières.

Article 5 : Le classement des organisations représentatives est déterminé par les
résultats d'élections professionnelles.
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Article I I : Le Ministe chargé du Travail et le Minisüe chargé de la Justice,
sont responsables chactrn en ce qü le concerne, de l'exécution du présent Décret
qur abroge toutes dispositions antérieures contraires et qü sera publié au Journal
Officiel.

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Fait à COTONOU, le l8 Décernhre 199?

I

Le Premier Ministre, chargé de la Coordination
de l'Action Gouvernementale et des Relations avec
les Institutions, Porte-Parole du Gouvemement,

-/^"'lkÿ

Adrien HOUNGBEDJI.
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Le Garde des Sceaux, Ministre

àe la Justice, de la Législation

et des Droits de l'Homme

Le Ministre de la Fonction

Publique, du Travail et de

la Réforme Admfuristraüve,

YAKO
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